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Résolution de la Mission de l’Église des Frères et du Conseil des Ministeriel 

 

Mars 2026 

 

Marcher Ensemble: 

Immigration, Construction de la Paix, Conscience et Soutien du Prochain 

 

« J’étais étranger, et vous m’avez accueilli » (Matthieu 25,36). 

 

L’accueil des immigrants et des réfugiés est un élément essentiel du Chrétien et 

l’éthique de l’Église des Frères, qui prône le service et la construction de la paix. 

 

En tant que disciples de Jésus, l’Église des Frères considère depuis longtemps le 

service d’autrui comme un fondement de sa foi. Cet appel à servir les autres s’adresse 

à toute chose, sans exception. Les Écritures nous enseignent à maintes reprises que 

nous devons aimer les étrangers, leur faire l’hospitalité et ne pas les maltraiter 

(Deutéronome 10.18-19, Exode 22.21, Hébreux 13.2), et que les immigrants doivent 

être traités de la même manière que les natifs de chaque pays (Lévitique 19.33-34, 

Lévitique 24.22, Nombres 15.15-16). La migration est également un élément 

fondamental du récit biblique, comme en témoignent la migration des Israélites de 

Canaan vers l’Égypte et l’expérience de Jésus comme réfugié en Égypte pour échapper 

à la violence politique. Il est clair que l’empathie et le soutien envers les immigrants, les 

migrants et les réfugiés font partie intégrante des enseignements bibliques. 

 

L’Église des Frères a toujours associé l’appel à servir autrui à l’accompagnement des 

immigrants et des réfugiés. Dans une résolution de 1982, l'Église a déclaré: « La vérité 

fondamentale de notre foi, à l'heure où nous considérons les immigrants et les réfugiés, 

est que le Christ s'est manifesté de nouveau parmi nous, comme immigrant et réfugié 

Lui-même, à travers les opposants politiques, les personnes économiquement 

défavorisées et les étrangers en fuite. » L'Église des Frères a mis en pratique cette 

conviction en collaborant avec des organisations telles que Church World Service pour 

réinstaller des réfugiés aux États-Unis, en proposant des programmes de service 

communautaire direct aux immigrants au sein des communautés locales de ses 

congrégations, et en plaidant auprès du gouvernement américain pour une politique 

d'immigration plus humaine et accueillante. 

 

Ce service aux immigrants et aux réfugiés constitue une position constante et de longue 

durée de l'Église des Frères. Par exemple, ses membres se sont mobilisés pour 

prendre soin des réfugiés après la Seconde Guerre mondiale, et l'Église a plaidé pour 
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un soutien des Etats Unis d’Amérique accru aux réfugiés suite à la guerre du Vietnam 

(Déclaration de 1979: Action face à la crise des réfugiés du Sud-Est d’Asie). 

Actuellement, une crise mondiale des réfugiés et des migrations sévit, dont les causes 

sont multiples: guerres, conflits civils, violences criminelles, changements climatiques et 

facteurs économiques nationaux et internationaux. L’Église des Frères considère les 

immigrants, quelle que soit la raison de leur déplacement, comme méritant d’être 

soutenus. 

 

L’histoire et la tradition de l’Église des Frères incluent un engagement radical, 

l’objection de conscience et la participation à la désobéissance civile. 

 

Lorsque les politiques gouvernementales sont injustes ou contraires aux 

enseignements bibliques, l’Église des Frères soutient les individus dans leur démarche 

de conscience et, dans certains cas, encourage la désobéissance civile ouverte et non 

violente à ces lois. Un exemple de longue date est le soutien de l’église à l’objection de 

conscience à la guerre. 

 

Ancrée dans la conviction des Frères que toute guerre est un péché, l’Église des Frères 

a déclaré: « Nous ne pouvons donc ni encourager, ni participer, ni tirer profit 

volontairement d’un conflit armé, que ce soit au pays ou à l’étranger. En cas de guerre, 

nous ne pouvons accepter le service militaire ni soutenir l’armée de quelque manière 

que ce soit. » (Déclaration sur la guerre, 1970). L'Église a envisagé un large éventail 

d'actions relevant de la non-participation à la guerre, notamment l'objection de 

conscience au service militaire obligatoire, le refus de payer les impôts destinés aux 

dépenses militaires et le désinvestissement des entreprises privées produisant des 

armes. 

 

Dans certains cas, la non-participation à des actes contraires à notre conscience et à 

nos convictions peut impliquer la désobéissance à la loi. Lors de précédentes 

résolutions de la Conférence annuelle, l'Église des Frères a abordé la question de la 

désobéissance civile. La déclaration de la Conférence annuelle de 1969, intitulée « 

Obéissance à Dieu et désobéissance civile », explique que « si l'État peut exiger une 

loyauté raisonnable de ses citoyens, il ne doit pas exiger une obéissance absolue, qui 

appartient à Dieu ». Cette déclaration propose également des pistes de réflexion sur la 

manière dont une désobéissance civile fidèle doit être mise en œuvre, en précisant 

qu'elle doit être « mûrement réfléchie, faire l'objet de prières et être pleinement débattue 

» au sein de l'Église. Il est également suggéré que les chrétiens qui pratiquent la 

désobéissance civile devraient expliquer ouvertement leurs raisons aux autres et que « 

l’accent de l’action devrait être mis sur la fidélité à Dieu et l’affirmation de principes 
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moraux clairs plutôt que sur la négation de la loi et la désobéissance civile comme une 

fin en soi ». 
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Dans tous les cas, l'Église n'a pas pris la désobéissance civile à la légère, mais a 

examiné les conséquences potentielles et a noté que tous les membres ne partagent 

pas forcément le même avis quant au niveau de risque à assumer (Déclaration de 

1973: Non-Coopération). 

L'Église des Frères a déjà appliqué le concept de désobéissance civile au droit de 

l'immigration. Dans une déclaration de 1989 concernant l'accueil de réfugiés du 

Salvador, du Guatemala et d'Haïti par les Églises, l'Église a réagi à ce qu'elle 

considérait comme des politiques d'immigration injustes. La Conférence annuelle a 

déclaré: « Le recours à l'Église comme refuge est conforme à l'obéissance et à la 

fidélité à la volonté et à la voie du Christ », et a approuvé l'accueil des immigrants par 

les Églises lorsque tous les recours légaux pour protéger leurs droits étaient épuisés, 

même si cela pouvait entraîner des conséquences juridiques. 

Historiquement, lorsque le droit de l'immigration était contraire aux enseignements du 

Christ, l'Église des Frères a accepté la désobéissance civile, sous la forme de l'accueil 

des réfugiés, comme une réponse raisonnable et, dans certains cas, nécessaire. 

Aujourd’hui, les membres de l’Église des Frères disposent de nombreux moyens légaux 

pour soutenir leurs voisins immigrants. Toutefois, si de telles actions sont jugées 

illégales ou si la législation évolue, la désobéissance civile peut constituer une réponse 

fidèle. 

La désobéissance civile fidèle trouve son fondement dans la Bible et la théologie. 

La désobéissance civile est un acte pacifique de refus d’obéir à des lois ou des 

politiques contraires à la justice et à l’amour de Dieu, accompli dans la prière et en 

acceptant les conséquences. Elle s’enracine dans le discipulat, la conscience et l’amour 

du prochain, et non dans la colère ou la rébellion. 

Parmi les nombreux exemples bibliques, citons les actes de témoignage non-violent de 

Jésus, notamment dans Matthieu 5 à 7 (non-violence, amour des ennemis, vérité) et 

Jean 18 et 19 (Jésus résiste au pouvoir injuste par la vérité et l’amour souffrant). 

L’enseignement du Nouveau Testament est que la résistance chrétienne est à l’image 

de la croix: ferme, non violente et rédemptrice. 

 Le témoignage historique de la tradition chrétienne comprend celui de Martin Luther 

King Jr., dont le leadership dans la lutte pour les droits civiques se trouve résumé dans 

sa lettre novatrice « Lettre de la prison de Birmingham », qui expose la désobéissance 

civile non violente, enracinée dans l'amour chrétien et la distinction entre lois justes et 

injustes. 
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Dietrich Bonhoeffer, le théologien allemand qui a incarné le sacrifice du disciple chrétien 

sous le Nazisme, a démontré sa responsabilité morale face au mal. 

Dans la tradition Catholique Romaine, Dorothy Day a illustré le pouvoir de l'hospitalité 

radicale, de la pauvreté et de la résistance aux lois injustes par la pratique 

communautaire. 

Ces témoignages, parmi tant d'autres, affirment que la désobéissance civile n'est pas 

une rébellion pour leur propre intéret; c'est un acte de disciple de Jésus-Christ, lorsque 

la conscience, les Écritures et l'amour du prochain exigent une action. 

 Dans la tradition de l’Église des Frères, la désobéissance civile n’est entreprise 

qu’après un discernement guidé par le Saint-Esprit. Souvent, pour les Frères, ce 

discernement se fait au sein de la communauté. Historiquement, l’Église des Frères a 

toujours insisté sur le discernement communautaire, car la désobéissance civile est 

considérée comme un acte de foi au service du témoignage de paix (non-violence, 

objection de conscience) et visant à soutenir les personnes marginalisées. La simplicité 

et l’humilité sont des attitudes précieuses pour les Frères qui discernent l’appel à la 

désobéissance civile. 

Le soutien aux nouveaux arrivés et le respect de l’amour de Dieu pour la justice 

sont réaffirmés. 

« L’Éternel fait droit à l’orphelin et à la veuve, et il aime l’étranger, lui fournissant de la 

nourriture et des vêtements. Vous aussi, vous aimerez l’étranger, car vous avez été 

étrangers au pays d’Égypte » (Deutéronome 10:18-19).  

« Si un étranger séjourne parmi vous, vous ne le maltraiterez pas. L’étranger qui 

séjourne parmi vous sera traité comme un indigène. Vous l’aimerez comme vous-

mêmes, car vous avez été étrangers en Égypte. Je suis l’Éternel, votre Dieu » 

(Lévitique 19.33-34). 

Nous réaffirmons que l’attention que l’Église porte aux immigrants et aux réfugiés n’est 

pas une option, mais un engagement éthique chrétien fondamental, enraciné dans 

l’amour du prochain, la justice et la fidélité au Christ. 
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Appels à l’action 

Pour chacun d’entre nous: 

S’informer et écouter 

● Lire des témoignages d’immigrants et de réfugiés. 
● Écouter avec humilité et respect. 
● S’informer sur les cultures, les histoires et les expériences. 

Parler avec bienveillance 

● Combattre les stéréotypes néfastes avec vérité et grâce. 

● Utiliser un langage respectueux de la dignité. 

● Partager des informations exactes avec compassion. 

S’engager régulièrement 

● Faire du bénévolat régulièrement, et pas seulement une seule foi. 

● Accompagner les familles lorsqu’elles y sont invitées. 

● Établir des relations fondées sur la confiance. 

● Reconnaître que la désobéissance civile peut être nécessaire. 

Pour les congrégations: 

Prier et méditer 

● Prier pour les familles et les communautés immigrées. 

● Inclure les immigrants dans la prière de la congrégation. 

● Méditer sur l’appel biblique à accueillir l’étranger et à œuvrer pour la justice. 

 

Accueillir et soutenir 

o ● Saluer et reconnaître les voisins immigrants. 
o ● Aider à remplir les formulaires, répondre aux questions scolaires ou 

prendre des rendez-vous. 
o ● Proposer des trajets, la garde d’enfants ou des services de traduction, 

lorsque cela est possible. 

• Reconnaître que la désobéissance civile peut être nécessaire et 
soutenir les membres de l’Église qui, dans la prière, participent à de 
telles actions 

 

 

 

 

 



7 
 

Pour les districts: 

Offrir des ressources 

• Faire don de nourriture, de vêtements, de fournitures scolaires ou de 
cartes-cadeaux. 

•  Soutenir les organisations locales et nationales de confiance. 

•  Mettre en commun les ressources pour un impact accru. 
 
 

Payer le prix 

● Accepter les inconvénients, les malentendus ou les critiques. 
● Partager le pouvoir, l'espace et le leadership. 
● Rester fidèle lorsque le soutien exige des sacrifices. 
● Comprendre que la désobéissance civile peut être nécessaire et soutenir la 
participation des fidèles, dans la prière, à de telles actions. 

 
 

Pour la dénomination: 

 

Plaider avec courage 

• Dénoncer les politiques qui nuisent aux familles. 

• Contacter les dirigeants et les institutions avec respect. 

• Utiliser la voix et l’influence pour agir en faveur de la justice. 
 
 
Être solidaire 

• Soutenir publiquement les communautés des immigrants. 

• Participer aux services religieux, aux veillées ou aux rassemblements 

communautaires. 

• Choisir d'être présent, même lorsque c'est difficile. 

•  Comprendre que la désobéissance civile peut s’avérer nécessaire et soutenir les 

membres de la dénomination, y compris le personnel, qui participent, dans la 

prière, à de telles actions. 
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Pour réflexion: 

● Déclarations de la Conférence Annuelle sur la paix et la justice. 

● Document de la Conférence Annuelle de 2007 intitulé « Plus Jamais Séparés » 

(sur le racisme et l’unité). 

● Positions de l’Église des Frères sur l’immigration, le soutien aux réfugiés et 

l’action non violente. 

 

Nous reconnaissons que, dans le contexte politique et culturel actuel, le fait de soutenir 

les immigrants et les réfugiés comporte des risques élevés et des conséquences 

réelles. Cependant, nous nous engageons à poursuivre ce chemin avec prière, 

sagesse, courage et bienveillance mutuelle. Nous avons confiance en Dieu, qui fortifie 

et soutient les croyants dans leur cheminement de disciple de Jésus-Christ. 

 

Prière pour le voyage* 

Dieu de toutes les nations, ouvre nos yeux pour voir nos voisins immigrants, ouvre nos 

cœurs pour les écouter profondément, ouvre nos mains pour les servir généreusement, 

ouvre nos vies pour cheminer avec eux dans l'amour, et donne-nous le courage de faire 

ce qui est juste, même si cela implique de résister aux lois en vigueur. Amen. 

 

Spanish: 

Dios de todos los pueblos, abre nuestros ojos para ver, nuestros oídos para escuchar y 

nuestros corazones para amar a nuestros vecinos inmigrantes. Amén. 

Haitian Creole (Kreyòl): 

Bondye tout pèp yo, louvri je nou pou nou wè, louvri zòrèy nou pou nou koute, epi louvri 

kè nou pou nou renmen vwazen imigran nou yo. Amèn. 

French: 

Dieu de tous les peuples, ouvre nos yeux, nos cœurs et nos mains afin que nous 

marchions fidèlement avec nos voisins immigrants. Amen. 

Hausa: 

Ya Allah na dukkan al’umma, ka buɗe idanunmu, zukatanmu, da hannayenmu domin 

mu yi tafiya tare da ’yan ci-rani cikin ƙauna. Amin. 
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Hindi: 

हे सभी लोगोों के परमेश्वर, हमारी आँखें खोलें कक हम देख सकें , हमारे हृदय खोलें कक हम पे्रम कर सकें , 

और हमारे कदमोों को मागगदर्गन दें  कक हम अपने प्रवासी पडोकसयोों के साथ चलें। आमीन। 

 

Signé 

Le Président et le Président élu de la Mission et du Conseil, ou le Conseil au complet 
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* Cette résolution est proposée en Anglais, en Espagnol, en Créole Haïtien, en 

Haoussa, en Hindi, en Français et dans d'autres langues selon les besoins. La prière de 

clôture, dans toutes les langues, sera incluse dans chaque traduction. 
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